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nouveau règlement de stationnement 
des camions et camionnettes  
dans le quartier « italie »
Nous avons l’honneur de vous informer par la présente qu’à partir du 1er juillet 2011 
la Ville de Dudelange introduira un nouveau régime de stationnement concernant les 
camions et camionnettes d’entreprises dans le quartier « Italie ».

A partir du 1er juillet 2011 il est interdit de stationner les camions et camionnettes 
d’entreprises dans la rue Gare-Usines et rue des Minières, afin de donner la priorité 
au stationnement des véhicules privés.

Cette interdiction est valable tous les jours de la semaine, à l’exception de lundi  
à vendredi, entre 08:00 et 18:00 heures. 

La Ville de Dudelange a par contre désigné deux places de parcage spécialement 
réservées pour les véhicules concernés, à savoir le parking en face  
de l’annexe du lycée Nic. Biever et le parking en face du boulodrome.

Le panneau jaune ci-contre désigne l’endroit  
autorisé de stationnement.
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